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iinnncièrc» qui font de telle* arvance», il oat nCcoMt^e Uo
:noaitie.- Toidro tn con-cil .No riO du 17 a\ril courant ou
ce qui n trait aux droits do coupe.

L'iioiiomblu Commi-saiio re ïcmiiiiiiule eu con»i-(iucnc» que
Its aroiu impo,<nbl« srr tous ;(8 bois faits en wrlu du licou-
tc, aina que défini, pa,- l'ordr. en tonseil Xo 505 du C octo-
bre dem.or (1887), ne «oient pu augmentés jusqu'au pre-
niuT septctubro mil neuf cent (1900), lo gouvernement «e
réservant toutefois le privilège do changer le tabl-nu donnant
le contenu en incsuro de planflio (b,.nrd measuro), do billots
ilo sciiigc, lorsqu il lo jugera li propos.

Cortifid

(Signé) (iu.sTAVE Grknikr,

Greffier Cons. Ex.

( opie du nip|ioit d'uu cnmité do l'iiunurublo Cunscil Exé-
cutif, en date du 10 févri.T isy.s, ap|ii-ouvé par le lieutenant-
gouverni ur le 24 février ISUS.
No. 88.

t'O.NCERNANT LA RENTE FO.NCIÈRE ET DU TARIF

DES DROITS DE COUPE

L'honorable Commissaire des Terres, Forêts et Pêcheries,
dans un mémoire en date du 10 fé\Tier courant (1898), re-
commande que le taux iic'uei de la rente foncière ^.our lej

licences de coupe de bois uo soit pas augmenté jusqu'au pre-
mier septembre mil neuf fent dix, et que tou.s les iHjrteurs
de licences qui se sont conformés et se eonfonneront aux
règlements concernant l'administration et la vente des bois
sur les terres do la Couronne, nient, jusqu'à cotte date, le

privilège de renouveler leurs licimces au même taux de
renie foncière.

Et que les droits mamtenant imposés par les règlements
sur tous les boie coupés en rertu de licence, sauf les bois


